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ART..3. -Le ministre des colonies est chargé de 

l'exécutlondu .présent décret,qut sera publié au jour
nal. of(iciel de 'la" République française, au. journal 
<>fficièt .du Togo et inséré au bulletin officiel du minis
tèredes colonies. 

Fait li Paris,le 25 février 1936. 

ALBERT LEBRUN. 
, 

Par le Présidentdè la Répul:iIiq~e: 
Le' ministre des colonies, 

Jacques STERN. 

,Régime Ilnan.~i~r:· des ~oJonie,s 

ARRETE No 1'46 pro;"ù/glUlni au Togo le décret du 
29 février 1936 complétant l'article 179 du décret 
du 30 décemore 1912 sur le régime fbulltcier des 
colonies. ' ' . 

LE COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. 1., 

CHeVALtER DE LA LÉOION n'tlONNI!UR, 

Vu lè décret·du 23 mars 1921/déterminant lei attributions 
et 1..- pouvoirS du Cdmmissaire • de la Républiqae aU Togo; 

Vu le décret' d~ 29 février 1936 complétant l'article . .179 
du décret du 30 décembre .1912 sur le régl,me financiet des 
colonies; . 

ARRETE :. 
ARTICLE UNIQUE. - Est promulgué dllnsle territoire 

. du Togo placé' sous le mandat de III France, le décret 

.du 29 février 1936 complémentant l'article 179 du dé
cret du 30, décembre.. 1912 sùr le régime financier .des 

.. colonies. . . 

'Porto-Novo, le 3' avril 1936. 

DESANTI. 

RAPPORT 

. Au _Président de 10 ~épublique Française, 


Paris,le 29 février 1936. 

. MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 
L'article :53 de la loi du 13 avril 18.98 et l'article 49 

de la Ibi-du 25 février 1901 ont donné la faculté à 
l'adminislr;ttion métropplitaine(j'employer le concours 
des agents des postes pour la notification des somma
tions avec frais et . commàndements concernant les 
poursùites exercées pour le r,e~ouvrement des contri
buti6ns directes' assimilées et des amendes et con
damnations pécuniaires. 

Des dispositions analogues ont déjà été prises pour 
la colonie dé Madagascar et dépendances, par décret 
du' 26 janv,iet .1933; Certains chefs de coloniès ayant 
demandé l'extension de cette mesure aux territoires 
qu'ils administrent, il a paru possible de l'inscrire, 
dans un texte réglementaire généraL . . 

A cet effet,nous avons préparé, d'accord avec le 
garde des sceaux, ministre de la jusflce, et nous avons 
l'honneur de soulnettre à votre. haute sanction le pro
jet..!!fcret ci-joint· qui tend à eompléter l'article 179 du 
décret financier du 30 décembre 1912. ' , . 

Nous vous prions d'agréer, monsieur le President, 
l'hommage de notr~ profond respect. 

Le. ministre des colpnies, 
Jacques STERN... 

Le ministre des fi=.es, 
Marcel RtONIEI!. 

., 

Lfi PRÉSIDENT DE lA. RÉPlJBLIQU.e .FRANÇAISE, .. 

Sur" le rapport du ministre des colonies et du ministre des 
finances; .' ~, " 

, Vu' i'artidc' '18' du sénatus-consulte du 3"mai 1854; 

Vu "les lois: ordonnances et décrets organiques des colonies;' 
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des colonies;. ' ~ - , 

Vu l'avis favorable du gard~ des. sceaux, mj~istre de n. 
jusHc~; / 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 179 "du d~ret du 
30 décembre 1912 sur le régime financier des colonies 
est complété ainsi qu'il suit : . 

"Le gouverneur aura également la faculté d'em
ployer le concours des agents des postes pOur la 
notification des sommations avec frais et des comman
dements concernant les contributions. directes et taxes· 
assimilées, ainsi que les amendes .et condamnations 
pécuniaires dues par les eurôpéens et assimilés ». 

ART. 2. - Le ministre des colonies et le ministre 
des finances sont chargés, chacun en ce qui leron-. r 

_ 'ccrne, de l'exécution du pré~ent décret. '. C 

Fait à Paris, le 29 février 1936. 
ALBERT LEBRUN. . , 

. Par l'e Président de la République: 
Le ministre des colonies, 

. Jacques STERN. 
. Le mlnistre des filUlllCf3S, 

Marcel RtONIE;~. 

Group... d. eombal el mill~privéo .. 
Armes prohibées . 

ARRETE No 143 promulguant au Togo les lois du 
10 ;anvier 1936 sur: 10 les groupes de combat et 
milices privées; 20 le port des armes prohibées. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES CoWNIES,. 
CHEVALIER DE LA ~ Ü.o!ON' n'HONNEUR, 

. COMMISSAIRE DE LA RtPUBllQUE p. 1., 

Vu le décret du :23 ma~s 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Cl"",,!..aire de la République au Togo; 

·Vu la loi du 10 janvier 1936 sur les groupes de com~t 
et milices privées; . ' 

Vu la loi du 10 ianvie~ 1936 SUr le port des armes pro
hibées; -. 

Vu le télégramme milÛstérlel nO 52 du 31 mars 1936; 

ARRETE: 
ARTICLE UNIQUE•. ...., Sont promulguées dans le ter

ritoire du Togo pl~cé sous mandat de. la France, les. 
. lois du 10 janvier 1936 sur: 


10 ~ Les groupes de oombat et milices privées, 

20 - Le port des armes prohibées: . 


Porto-Novo, le 1er avril 1936. 
DESANTI; 

--'---

Le sénaf et la, chambre des députés ·ont adopté; 
Le président dè' là République promulgue la 101 dont la 

'c, teneur suit; , 

..:ARTIÇlE PREMIER. ...:..- Seront dissous, par décret. 
rendU par le. président de la République en conseil. 
des ministres, toutes les associations ou groupements 
de fait: . 

10 - Qui provoquefllienl à des m;mifestationsar
mées dans la rue; " . 




-.. 	 •
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"" 
20 Ou qui, en dehors ,des socii!tés de prépara

tion au service militaire agréées par ,le gouvernement, 
des 'sociétés d'éducation" physique et de sport, presen
teraient; ,par" leur forme et leur organisatio\l militai

"res, le Çaractère de groupes de combat ou de mHices 
privées; '" 

30 - Ou qui auraient pour but de porter atteinte 
li. l'intégrité du territoire national ou d'attenter ,par 
la force il la forme républicaine du gouvernement. 

Le conseil d'Etàt, saisi d'un recourS en annulation 

,du décret prévu par le premier alinéa du présent arti
,cie, devra statuer d'urgence, ' 


AI!T. 2. - Sera puni d'un emprisonnement de six 
mois li. deux ans et d'une 'amende de 16 à 5,000 frs. 
quiconque 'aura participé au maintien ou à lareconsti 
tuHon directe ou indirecte de l'association ou du grou· 
pement Visés à l'article lee. Les peines prévues à l'arti
cle 42 du code pénal pourront en outre être pronon
cées par le tribunal. " , 

Si le coupable est un étra\lger, k tribunal devra 
en outre p'ronol!cer l'interdiction du territoire français. " 

AIlT. 3. - Les uniformes, ipsignes, emblèmes des 
associations et groupements ;rlnsi main tenus ou recons
titués sèront confisqués ainsi, que toutes armes, tout 
matériel -utilisé ou destiné à être utilisé par lesdit!', 
groupements OU associations. , 

Les biens mobiliers et immobiliers ,des mêmes asso
ciations et groupements s~ront liquidés dans les con
pitions de l'article 18 de la loi, du 1er juillet 1901. 

AI!T: 4. - La présente loi est applicable à l'Algérie 
et aux colonies. ' ' 

La présente loi, délibérée et adoptée par le sénat 
et par la chambre dès' députés, sera exécutée coinm~ 
loi de l'Etat. ' 

Fait à Paris, le lOjanvier 1936. 
. AL8ÉI!T LEBRUN. 

Parle Président de la République: 
Le président du conseil, 


ministre des affaires étrangères, 

Pierre UVAL. 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
Léon BÉIlAI!D. 

Le mini#re de l'intérieUr, 
Joseph PA<WION. 

Le sénat et 1 .. chambre des députés ont adopté; 
, Le président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit; 


AI!TlCLE PI!EMIEI!. - Sera puni d'un emprisonnement 
de trois mois à deux ans et d'une amende de 100 à 
1.000 francs, sans préjudice, s'il y a lieu, des peines' 

,plus sévères prévues par la loi du 7 juin 1848, qui
. conque, au cours d'une manifestation où à l'occasion 
.d'une manifestation, au cours' d'une réunion ou à l'oc· 
casion d'une réunion, aura, été trouvé porteur d'une 

. arme' apparente 	ou çachée ou d'un engin ilangereux 
pour la sécurité publique. ' 

. ART. 2. - Le tribunal devra prononcer, en outre, 
J'int.~dictiori du territoire français contre tout étran-' '.' 
ger s'étant rendu coupabile du: délit visé à l'article 1er, , 

ART. 3. - En cas de récidive, l'interdiction de 
séjoùr et" l'interdiction des droits nientioitnés à l'arti

cle 42 du code pénal pourront être .prono~cées p()ur ' 
, une durée de cinq ans au moins et de dixa!(s au plus. 

ART. 4. -'" La présente loi. est applicable li l'Algé 1 

rie et aux colonies. ' 

La présente loi, défibérée ét adoptée "par te sénat 
,et par 1"" chambre des députés, sera exécuté,e comme' 
loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le rd janvier 1936. 
ALI1E~TLEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le président du conseil, ' 


ministre des affaires étrangèrf$, 

Pierre Ll\VAL. ~, 

Le garde dés sceaux, ministre de la Îu,stlce,' 
Léon BÉRARD. . 

Le ministre de l'intérieur, 
Joseph' PAOANON. 

ACTES DU POUVOIR LqCAL 

Virement de "rédit.. 

ARRETE No 536 portant viremènt de crédits à l'in1
térieur duc!w.pitre XI budget local exeI:Cwe 1935. ' 

L'AoMINISTAATEUI! EN CHEF' DES COLQNIES, 

CIiI;VAU~R DE w" LtolON 'D'HONNeUR;' 


COMM1SSAII!E DE LA RtPUBLIQUE'P.I., 

Vu le décret du 23 mars 1921 d~e~minant les" attributions 

et les pouvoirs" du Commissaire de).' R.épuhlique aU Togo; 
Vu l'article 203 du décret "du 30 décembre 1912 sur le 

régime finar'lcier des colon,ies et les actes modifî41tifs subsé.; 
quents; 

Vu le décret du 7" septembre 1935 portant approbation
des budgets" du Togo, exercice 1935;, , " 

Vu les dispor:ibilités budgétaires aô' tijre du chapitre XI, 
article 1, 2~ '4J ,:) et 6i 

ARRETE: 
AI!TICLE PREMIEI!. -:- Est autorisé à l'intérieur au 

chapitre Xl ,travaux publics bùdget local exercice 1935 
le virement des crédits. ci-'aRrès : ' ., , 

à 	rètran- à _~ 
'cher ajo~t.er. 

Chapitre XI 1 2 Entretien des 
immeubles • .. ..... 

Chapitre XI - 2 - 1 Entretien 'des 
routes locales • . . , . ,:'.. 

Chapitre XI .:.. 2 - EnfretiendèS routes 
et ponts • . . . . . .,.. 

Chapitre Xl -'4' - 3 - Prospectiop. 
de l'eau . . . . , " . ". '.. 

Chapitre XI- 5 - 1-, Entretien ,ter

5.900 

,600 

400 

6.600 

, rain d'aviation . , . , . . . . .. .3.800' 
Chapitre XI - 6 - 1 - Trava~ impré- " 

vus . . . . .'. ." , .'. . . 11.000 
, Chapitre XI ~ 3 - 2 - Grosses répa- ' 

,rations aux routes et ponts . • .." . • 28.300 

'ART. 2. - L'administrateur supérieur, ordonnateur 
, délégué et le, trésorier-payeur sont chargés de l'exé

cutiim du présent arrêté. ' " ' " , 
, Porto-Novo, le 26 oovembre 1935 

DESANTI. 
Approuvé en conseil d'administration dans sa séance' 

du 22 décembre 1935. ' 

http:ajo~t.er

